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Avertissement : La consultation de cette fiche ne saurait remplacer un entretien privé avec un juriste qui sera seul en mesure 
d'apporter une solution précise à votre problème et en lien avec toute évolution du droit. Nous ne saurions donc être considéré 
comme responsable de toute utilisation qui pourrait être faite de cette fiche et de son contenu, de quelque façon que ce soit. 
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L’exercice d’activités d’accueil touristique en milieu rural peut donner lieu à 

l’assujettissement au régime social des non salariés non agricoles dès lors 

que les prestataires concernés remplissent les critères d’affiliation auprès 

de ce régime. Le régime des non salariés non agricoles concerne d’une façon générale les 

commerçants et les industriels, les artisans et les professions libérales. Il faut alors se 

pencher vers une de ces catégories en fonction des considérations personnelles. 

 


